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COMPTE – RENDU 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 21 octobre 2008 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 15 octobre 2008 
Date d'affichage du compte-rendu :  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 27 
Président : Mr Maurice FLEURY, Maire 
Secrétaire de Séance : Mme Myriam BERTHOUD 
 

Présence du Conseil Municipal 

 
(1) a participŽ au vote de toutes les dŽlibŽrations 
 

Assistait également à cette réunion, Stéphanie CARNIS, D.G.S. 

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX PRESENTS ABSENTS REPRESENTES 

FLEURY Maurice X   
CLERC-REYBIER Catherine X   
ROUX André X   
FORMISYN Pascal X   
BERTHOUD Myriam X   
JAILLARDON Marianne   Représentée par M. PLOCKYN 
CALARD Michel X   
GIGOT Michel X   
BAZOUIN Josiane   Représentée par M. FLEURY 
MALANDRIN Dominique X   
MARCHINI Françoise X   
ARNAUD Pierre X   
ROCHON Marie-Claire   Représentée par M. CALARD 
GERAULT François X   
GARBAY Christine   Représentée par G. JACQUET 
DE TESTA Brigitte X  Arrivée en début de séance     (1) 
JACQUET Gérard X   
PLOCKYN Marianne X   
SENTIS Dominique X   
MEZAACHE Houcine                  X   
FONTANGES Séverine   Représentée par A. ROUX 
SAUZAY Laurent   Représenté par M. BERTHOUD 
PAGNON Jacqueline X   
FAYOLLE Pierre X   
ELMASSIAN Thierry                  X   
TRINTIGNAC Marie-Jo X   
RAVINET Georges   Représenté par M.J. TRINTIGNAC 
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Compte tenu de la prŽsence de MM. Sylvain et Paris, reprŽsentants du Grand Lyon pour prŽsenter le 
rapport relatif aux dŽchets, M. le maire propose dÕinverser lÕordre des communications. 
 
Communication n¡ 1 : 
Rapport dÕactivitŽ 2007 du Grand Lyon sur le prix et la qualitŽ du service public dÕŽlimination 
des dŽchets.  
 
M. Paris et M. Sylvain, reprŽsentants du Grand Lyon exposent le rapport joint au prŽsent compte-
rendu. 
 
Communication n¡ 2 :  
Rapport dÕactivitŽ 2007 du Grand Lyon 
 
Note de synth•se ci-jointe 
 
Myriam Berthoud est Žlue secrŽtaire. 

___________ 
 
M. le maire soumet lÕapprobation du compte-rendu de la sŽance du 16 septembre 2008 qui fait lÕobjet 
de remarques. 
 
M. Elmassian fait part au Conseil Municipal quÕil a saisi le prŽfet pour le r•glement intŽrieur. Il estime 
que les procŽdures nÕont pas ŽtŽ respectŽes et que les remarques transmises au maire nÕont pas ŽtŽ 
totalement prises en compte. M. le maire prend acte. 
 
Marie-Jo Trintignac demande des explications concernant la page 5 du r•glement intŽrieur, et 
notamment sur le terme de Ç proportionnelle È. M. le maire rŽit•re les propos tenus lors de la sŽance 
prŽcŽdente et indique que le nombre de pages Žtant variable, la part de lÕopposition dans le bulletin 
sera adaptŽe. 
Elle regrette aussi que les propos tenus par M. Gigot, concernant la dŽlibŽration relative au sentier 
pŽdagogique, nÕaient pas ŽtŽ retranscrits, et notamment sur la prise de contact avec les Žtudiants qui 
ont participŽ au projet. M. Gigot lui prŽcise quÕun Žtudiant pourra •tre prŽsent. Il prŽcise Žgalement 
que les travaux du sentier sont presque achevŽs. 
 
M. le maire se propose dÕouvrir la tribune ˆ lÕopposition sur le site internet et propose que ce point soit 
discutŽ lors dÕune prochaine sŽance. 
 
M. Elmassian demande ˆ M. le maire sÕil nÕest pas possible dÕenregistrer les sŽances, afin dÕŽviter des 
remarques sur le compte-rendu. M. le maire rŽpond que cÕest possible mais ne donne pas pour autant 
son accord. 
 
Marie-Jo Trintignac demande ˆ ce que les comptes-rendus dŽfinitifs soient affichŽs sur des panneaux 
extŽrieurs et sur le site internet. Mlle Carnis lui rŽpond que le compte-rendu de la prŽcŽdente sŽance ˆ 
ŽtŽ affichŽ in extenso sur le panneau extŽrieur et Žgalement mis en ligne sur le site internet. Le dŽlai 
des huit jours a ŽtŽ respectŽ. 
Marie-Jo Trintignac regrette que ce ne soit pas inscrit dans le r•glement intŽrieur. 
 
M. le maire demande aux membres du Conseil municipal lÕautorisation dÕajouter un point ˆ lÕordre du 
jour. Etant pris par les dŽlais et ayant re•u le courrier de la prŽfecture le jeudi 16 octobre concernant 
les participations au SAGYRC, les membres du Conseil sont favorables ˆ inscrire ce point 
supplŽmentaire ˆ lÕordre du jour, qui sera ŽvoquŽ en fin de sŽance. 
 
Le compte-rendu de la sŽance du Conseil Municipal du 16 septembre 2008 est approuvŽ ˆ 
lÕunanimitŽ. 
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DŽlibŽration n¡ 01 : 
Projet dÕamŽnagement du site de la rŽgion Rh™ne-Alpes. R™le et portage du projet par la ville 
 
La RŽgion Rh™ne-Alpes a dŽcidŽ de quitter son site de Charbonni•res-les-Bains pour sÕŽtablir dans le 
nouveau quartier de Confluence. La construction de son nouveau si•ge est en cours de rŽalisation, et le 
transfert de lÕensemble de ses services devrait •tre effectif courant 2010 si la rŽalisation de ce nouvel 
amŽnagement est en ligne avec les prŽvisions annoncŽes. 
 
Le site de 10 ha environ, propriŽtŽ de la RŽgion Rh™ne-Alpes, reprŽsente un vŽritable enjeu 
stratŽgique pour la Ville de Charbonni•res- les-Bains, tant au regard de son emplacement au droit de la 
Route de Paris, de sa superficie, quÕau regard de la qualitŽ des ŽlŽments qui le composent : qualitŽ des 
espaces verts et boisŽs, et des volets urbains, sociaux et Žconomiques quÕil pourrait accueillir. 
 
Dans le cadre du dŽpart de la RŽgion, la Ville de Charbonni•res-les-Bains ne peut ignorer les enjeux 
que reprŽsente une telle opportunitŽ pour son dŽveloppement, et les liaisons qui pourraient exister 
entre ce dernier, le centre Ville et les communes voisines. 
 
En tout Žtat de cause, le site de la RŽgion participe au Projet Urbain 2026 lancŽ par la Ville, avec 
lÕappui du cabinet dÕurbanisme Babylone Avenue. (DŽlibŽration du Conseil Municipal en date du 2 
juillet 2007) 
 
La qualitŽ du site impose, ˆ lÕŽvidence, une rŽflexion dÕensemble pour en prŽserver toutes les 
potentialitŽs et Žviter tout dŽmembrement qui pourrait ruiner celles-ci. LÕamŽnagement du site de la 
RŽgion sÕint•gre alors dans le schŽma plus large de dŽveloppement ma”trisŽ de la commune. 
 
La concertation engagŽe fin 2007 montre tout lÕintŽr•t portŽ par la population ˆ ce site, la Ville devant 
•tre fortement impliquŽe dans son devenir. Dans ce cadre, un portage politique fort est lÕune des 
conditions ˆ rŽunir pour affirmer la position de la Ville en cohŽrence avec les enjeux du site, dans le 
contexte du projet 2026 et dans ses relations avec la CommunautŽ Urbaine de Lyon et la RŽgion 
Rh™ne-Alpes. 
  
Le Conseil Municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, ˆ lÕunanimitŽ, 
 

• approuve le caract•re stratŽgique du devenir du site de la RŽgion Rh™ne-Alpes et la 
nŽcessitŽ pour la Ville de sÕimpliquer dans le pilotage du dossier avec le Grand Lyon et dans 
tout dispositif complŽmentaire qui pourrait •tre adoptŽ ; 

• approuve la nŽcessitŽ de poursuivre la concertation avec la population en organisant des 
rencontres du type forums, expositionsÉ ; 

• soutient le Maire pour poursuivre toute nŽgociation au nom du Conseil municipal avec la 
RŽgion Rh™ne-Alpes et la CommunautŽ Urbaine de Lyon sur le devenir du site. 

 
M. le maire indique quÕil sÕagit de montrer la dŽtermination de la commune dans lÕinvestissement du 
dossier du site de la rŽgion et demande ˆ ce que deux plans soient joints ˆ la dŽlibŽration et au 
compte- rendu. 
 
Mme Trintignac demande si les conventions qui devront-•tre passŽes dans le cadre de ce dossier 
seront soumises au Conseil municipal. M le maire lui rŽpond que cÕest obligatoire. 
 
M. Jacquet prŽcise que tous les membres du Conseil municipal doivent •tre associŽs au projet et 
prennent part au vote comme ils lÕentendent. 
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M. Elmassian confirme les propos de M. Jacquet. Il est pr•t ˆ soutenir le maire dans cette dŽmarche 
mais il a besoin dÕinformations qui, ˆ ce jour, sont insuffisantes. Le dŽbat est nŽcessaire. Il lui para”t 
excessif de soutenir le maire sans quÕil y ait eu de dŽbat prŽalable. 
 
M. le maire lui rŽpond quÕil y a un temps pour tout. Les nŽgociations sont en cours, notamment sur le 
fait que le dossier avance vite. Il prŽcise quÕil a obtenu de la part de M. Collomb, PrŽsident de la 
communautŽ urbaine, un engagement pour que le Grand Lyon mette les moyens nŽcessaires pour faire 
avancer le dossier rapidement. Lorsque le dossier fera lÕobjet de discussions financi•res ou dÕautres 
choses, la concertation se fera avec le Conseil municipal. 
 
M.Elmassian affirme quÕil a besoin de plus de prŽcisions avant de sÕengager ce soir.  
 
M. le maire rŽpond que la dŽlibŽration nÕintervient pas par hasard et quÕelle est le fruit de lÕavancŽe du 
dossier. 
 
M. Elmassian est dÕaccord sur les 2 premiers points mais ne peut accepter le 3•me. 
 
M.Fleury prŽcise quÕil sÕagit dÕun acte politique et il sÕagit de montrer que le Conseil municipal se 
mobilise derri•re son maire. 
 
Mme Clerc-Reybier prŽcise quÕil sÕagit de montrer que la commune sÕengage et quÕelle est un acteur 
majeur dans le dossier. 
 
M.Gigot prŽcise que le sujet a ŽtŽ ŽvoquŽ longuement en commission dÕurbanisme avec une 
prŽsentation compl•te du dossier. 
 
M. Elmassian propose une modification sur le troisi•me point de la dŽlibŽration et demande le 
remplacement du mot Ç autorise È par Ç soutien È. M. le maire est favorable ˆ cette modification. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 02 : 
Signature dÕun avenant n¡ 1 au marchŽ des travaux dÕextension de la Halte-garderie/ 
MŽdiath•que avec lÕentreprise COURBIERE 
 
M. le Maire fait part aux membres du Conseil municipal quÕil est nŽcessaire de signer un avenant au 
marchŽ de travaux dÕextension de la Halte-garderie/MŽdiath•que et plus prŽcisŽment concernant le lot 
n¡ 8 Ç sols souples È.  
Le prŽsent avenant, validŽ en Commission dÕAppel dÕOffres du 29 septembre 2008, a pour objet le 
remplacement du carrelage par un sol souple dans une partie rŽhabilitŽe de la zone pŽriodique de la 
mŽdiath•que. Ces modifications font suite aux impŽratifs liŽs aux travaux en site occupŽ par le 
personnel et le public. Le choix dÕun P.V.C. engendre moins de dŽsagrŽment et sÕest avŽrŽ moins 
cožteux que le rev•tement dŽcrit au marchŽ initial.  
Le montant initial du marchŽ fixŽ ˆ 27 312,30 ! HT passe ˆ 30 022,06 ! HT, soit une plus-value 
concernant ce lot de 2 709,76 ! HT (+ 10,30 %). 
 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autorise ˆ lÕunanimitŽ, M. le maire ˆ signer 
lÕavenant n¡1 au marchŽ dÕextension de la halte garderie et de la mŽdiath•que. 
 
M. Fayolle sÕinterroge sur la prŽsentation de lÕavenant en plus value alors que dans lÕexplication il est 
affirmŽ que cÕest moins couteux.  En effet, cÕest le lot Ç sols souples È qui prŽsente une plus-value 
mais le lot Ç carrelage È sera prŽsentŽ ultŽrieurement avec une moins-value. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 03 : 
Signature des avenants n¡ 1 et n¡ 2 au marchŽ des travaux du bassin de rŽtention des 
Verri•res avec lÕentreprise SADE. 
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M. le Maire informe le Conseil quÕil a ŽtŽ dŽcidŽ en Commission dÕAppel dÕOffres du 13 octobre 2008 
de signer un avenant n¡1 et un avenant n¡2 relatifs ˆ la construction dÕun bassin paysager de rŽtention 
des eaux pluviales du Parc des Verri•res. 
Concernant lÕavenant n¡1, il a pour objet une modification des prestations suite au glissement de 
terrain et ˆ lÕeffondrement de la partie basse du bassin survenu dans la nuit du 28 au 29 fŽvrier 2008. 
Suite ˆ cet incident, un certain nombre dÕactions a ŽtŽ rŽalisŽ engendrant des cožts supplŽmentaires. 
Un certain montant a dŽjˆ ŽtŽ pris en charge par lÕentreprise. Toutefois, un montant de 21 405 ! HT  
doit •tre ajoutŽ au montant initial du marchŽ.  
Afin de ne pas pŽnaliser lÕentreprise, la signature de cet avenant est indispensable. Toutefois, 
Monsieur le Maire prŽcise quÕil nÕappartient pas ˆ la  commune de supporter ce montant de travaux 
supplŽmentaires. La responsabilitŽ est actuellement recherchŽe. Il est prŽcisŽ quÕune dŽclaration de 
sinistre a ŽtŽ dŽposŽe aupr•s de lÕassureur de la Commune et une demande dÕassistance juridique a ŽtŽ 
sollicitŽe compte tenu de la complexitŽ du dossier. 
Le montant du marchŽ passe donc 252 494 ! HT ˆ 273 899 ! HT , soit une augmentation de 8 % du 
marchŽ initial. 
 
Concernant lÕavenant n¡2, il a pour objet un complŽment de travaux suite ˆ un danger constatŽ sur site 
et ˆ la nŽcessitŽ de fourniture et de pose dÕun garde-corps sur lÕouvrage du rŽgulateur de dŽbit. Le 
montant de lÕavenant est arr•tŽ ˆ 1 780 ! HT  passant le marchŽ ˆ 275 679 ! HT. 
 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autorise ˆ lÕunanimitŽ, M. le maire ˆ signer les 
avenants n¡1 et n¡2 aux marchŽs de travaux relatifs au bassin de rŽtention des Verri•res. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 04 : 
Acquisition, pour partie (1 536 m2) de la propriŽtŽ b‰tie cadastrŽe sous le n¡ 80 de la section BZ 
appartenant au Syndicat Intercommunal de Charbonni•res-les-Bains / La Tour-de-Savigny / 
Marcy-LÕEtoile (maison du gardien), et sise sur la Commune de DARDILLY (cf annexe n¡1) 
 
M. le maire fait part aux membres du Conseil municipal de lÕaccord donnŽ par le Syndicat 
Intercommunal lors de sa sŽance du 14 octobre dernier de vendre la maison situŽe ˆ c™tŽ de la piscine 
ˆ la commune de Charbonni•res les Bains, situŽe dans le stade nautique, et cadastrŽe sous le n¡ 80 de 
la section BZ, dÕune superficie totale de 22 489 m2. 
 
Compte tenu de lÕŽtat de la maison qui se dŽtŽriore de jour en jour, Monsieur le maire souhaite que la 
commune ach•te cette maison avec le terrain qui lÕentoure de 1 536 m".  
Le prix fixŽ par le service des domaines est de 90 000 ! (estimation du 26 aožt 2008).  Il conviendra 
de faire les travaux rapidement compte tenu de son Žtat de vŽtustŽ. Ils sÕŽl•veront ˆ environ 90 000 !.  
 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autorise ˆ lÕunanimitŽ, M. le maire ˆ signer tous les 
documents et actes relatifs ˆ la vente de ce bien, Žtant prŽcisŽ que la rŽdaction de lÕacte notariŽ sera 
confiŽe ˆ Ma”tre BARTHELET (Lentilly). 
 
Mme Trintignac indique que ce dossier a fait lÕobjet de discussions lors de la commission 
dÕurbanisme. Elle prŽcise que le maire a insistŽ sur lÕŽtat de vŽtustŽ de la maison et sur lÕimpossibilitŽ 
pour le Syndicat dÕassurer sa rŽhabilitation. De plus, cette acquisition constituera un logement 
supplŽmentaire pour la commune avec la possibilitŽ Žventuelle de loger une personne en charge de 
lÕentretien. 
 
M. Elmassian nÕest pas opposŽ ˆ faire Žvoluer les rŽserves fonci•res de la commune. Par contre, il 
ajoute quÕun diagnostic sera nŽcessaire avant dÕengager des travaux. Le projet de rŽhabilitation devra 
faire lÕobjet dÕune discussion. 
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M. le maire prŽcise que le logement est vŽtuste mais pas insalubre. Il est aujourdÕhui occupŽ par un 
agent de la commune. Lorsque la vente sera rŽalisŽe, le dossier sera prŽsentŽ en commission 
dÕurbanisme.  
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DŽlibŽration n¡ 05 : 
Acquisition de la parcelle de terrain cadastrŽe sous le n¡ 12 de la section AA (5 733 m2), sise 
Chemin dÕEcully (cf annexe n¡2) 
 
M. le Maire informe le Conseil quÕil souhaite procŽder ˆ lÕacquisition de la parcelle de terrain 
appartenant aux Consorts BRUNY, cadastrŽe sous le numŽro 12 de la section AA pour une superficie 
de 5 733 m2. Ce terrain est classŽ en zone N1 espace boisŽ classŽ du P.L.U.  
Une estimation du Service des Domaines en date du 12 dŽcembre 2007 a fixŽ la valeur de cette 
parcelle ˆ 8 599,50 !. 
M. le maire prŽcise quÕil est nŽcessaire dÕacquŽrir cette parcelle, qui sera en partie rŽtrocŽdŽe ˆ la 
CommunautŽ Urbaine de Lyon afin de procŽder ˆ lÕŽlargissement des trottoirs du Chemin dÕEcully 
rendu nŽcessaire pour sŽcuriser le passage des piŽtons.  
 
Le Conseil Municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autorise ˆ lÕunanimitŽ, M. le Maire ˆ signer les actes 
notariŽs relatifs ˆ cette acquisition. Le dossier administratif sera confiŽ ˆ Ma”tre RAVIER, Notaire 
ˆ Ecully. 
 
Mme Trintignac demande quelle va •tre la partie de la parcelle qui sera rŽtrocŽdŽe au Grand Lyon.         
M. le maire lui rŽpond quÕil sÕagit dÕŽlargir les trottoirs, donc la superficie cŽdŽe sera infŽrieure  ̂         
1 000 m". M. le maire prŽcise que la voirie ne sera en aucun cas Žlargie. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 06 : 
Modification des statuts du SAGYRC votŽe par dŽlibŽration du Conseil Syndical du 1er octobre 
2008 : adoption par la Commune de Charbonni•res-les-Bains (cf annexe n¡ 3) 

Brigitte de Testa expose que : 

- le SAGYRC (Syndicat dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕYzeron, du Ratier et du Charbonni•res) 
a ŽtŽ crŽŽ par lÕarr•tŽ prŽfectoral n¡ 2001-4817 du 26 dŽcembre 2001, qui constitue les statuts du 
syndicat ; 

- afin dÕassurer la sŽcuritŽ juridique des grands amŽnagements en cours, rŽalisŽs par le syndicat, il 
est indispensable de modifier un certain nombre dÕarticles des statuts et notamment de prŽciser les 
compŽtences du syndicat, obligatoires ou optionnelles, et le mode de calcul de la contribution des 
communes adhŽrentes. 

 

Cette modification des statuts a ŽtŽ votŽe par dŽlibŽration du Conseil Syndical du 1er octobre 2008 et 
chaque commune membre du SAGYRC dispose dÕun dŽlai de trois mois ˆ compter de la notification de 
cette dŽlibŽration, pour se prononcer : 

- soit en adoptant les modifications dans les m•mes termes 

- soit en formulant des dŽsaccords formels. 

Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, adopte ˆ lÕunanimitŽ, les nouveaux statuts du SAGYRC.  
 
 
DŽlibŽration n¡ 07 : 
DŽnomination de rues et de places 
 
 
Michel Calard  propose au Conseil Municipal de procŽder ˆ la dŽnomination du sentier situŽ, derri•re 
lÕAvenue de la Victoire, au droit du restaurant Ç LÕOrŽe du Parc È et dŽbouchant sur la Rue du Docteur 
Girard. 
Il est proposŽ de lui choisir le nom de Ç sentier des amoureux È. 
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Il propose Žgalement le nom de Ç parking du bois de la lune È pour lÕespace public situŽ au nord du 
centre ville (parcelle n¡ 15 Ð section AW)  
 
Le Conseil Municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, dŽcide dÕadopter ˆ lÕunanimitŽ les dŽnominations  
suivantes : 

•  Ç sentier des amoureux È pour le sentier prŽcitŽ  
•  Ç Parking du Bois de la lune È pour le parking situŽ au Nord du centre ville. 

 
M. Elmassian prŽcise quÕil faudra bien lÕentretenir. M. Gigot lui rŽpond quÕun certain nombre de 
travaux a dŽjˆ ŽtŽ rŽalisŽ. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 08 : 
Versement dÕune subvention complŽmentaire aux Associations A.V.F et E.G.P.E. au titre de 
lÕexercice 2008 
 
 
Mme Clerc Reybier propose au Conseil Municipal de bien vouloir procŽder : 

- dÕune part, au vote dÕune subvention complŽmentaire ˆ lÕassociation A.V.F. pour la prise en 
compte de frais engagŽs pour la rŽfection du local occupŽ par ses membres, ˆ la hauteur de 
400 ! ; 

- dÕautre part, dÕune subvention complŽmentaire ˆ lÕE.G.P.E. pour la prise en compte de frais de 
transports engagŽs dans le cadre de la tenue des permanences de juin 2007 ˆ juillet 2008, dÕun 
montant de 160 !. 

 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, accepte ˆ lÕunanimitŽ le versement de ces deux 
subventions complŽmentaires, au titre de lÕexercice 2008. 
 
Mme Trintignac prŽcise quÕil conviendrait dÕinviter, lors dÕun prochain Conseil municipal, le 
PrŽsident de lÕEGPE pour exposer les activitŽs de lÕassociation. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 9 : 
Signature dÕune convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Rh™ne pour lÕutilisation dÕun module de saisie des dŽclarations et vacances dÕemplois et dÕun 
module de retour de nomination sur Internet 
 
Le C.D.G. sÕest dotŽ dÕun nouveau logiciel rŽpondant ˆ une dŽmarche de dŽmatŽrialisation des 
procŽdures. 
Ce dernier permettra ˆ la commune de saisir les dŽclarations et vacances dÕemplois et de bŽnŽficier 
dÕun module de retour de nomination sur Internet. Cet outil permettra dÕoptimiser la gestion courant 
des ressources humaines. 
Le droit dÕacc•s ˆ ces modules est concŽdŽ gratuitement ˆ la commune. 
La convention proposŽe est conclue pour lÕannŽe 2008 et sera renouvelable tacitement. 
 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autorise ˆ lÕunanimitŽ, M. le maire ˆ signer cette 
convention. 
 
 
DŽlibŽration n¡ 10 : 
Proposition dÕinscription de la participation de la commune au SAGYRC au budget primitif 
2009 
 
Le ComitŽ du SAGYRC a dŽcidŽ de remplacer la contribution des communes associŽes par le produit 
des imp™ts et taxes dont lÕassiette et le recouvrement ont lieu dans les formes prŽvues au Code GŽnŽral 
des Imp™ts et ˆ lÕarticle L 2331-3 du Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales. 
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Cette participation au budget primitif de la Commune peut •tre inscrite apr•s avis du Conseil 
Municipal obligatoirement consultŽ dans un dŽlai de 40 jours ˆ compter de la date de la demande 
prŽfectorale du 10 octobre 2008, faute de quoi lÕabsence de dŽlibŽration concernant ce recouvrement 
sera considŽrŽe par les services prŽfectoraux comme un accord tacite donnŽ ˆ lÕapplication du 
recouvrement direct sur les contribuables. 
 
Le montant provisoire de cette participation sÕŽl•ve ˆ 15 024,72 !.  
 
Apr•s dŽlibŽration, et ˆ lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal dŽcide de budgŽtiser la totalitŽ de la 
participation au SAGYRC pour lÕexercice 2009. 
 
 
Questions diverses 
 
 

 Mme Trintignac souhaiterait :  
 

- Une communication des dates du conseil municipal au trimestre. 
- Que les ordres du jour du conseil municipal soient mis sur le site internet ; il lui est 

rŽpondu que les ordres du jour sont dŽjˆ sur le site d•s lÕenvoi des convocations aux Žlus. 
- Conna”tre les consŽquences financi•res de la loi SRU pour la commune.  

M. le maire lui rŽpond quÕil assistera ˆ une rŽunion sur ce sujet, ce vendredi, en prŽfecture. 
 
 

 M. Gigot intervient sur le succ•s de la dŽchetterie mobile du samedi 11 octobre 2008. 
 
 

 M. Jacquet intervient sur les rŽserves fonci•res. La question quÕil conviendrait de se poser, 
pour certains espaces et notamment ˆ risques, sÕil appartient ˆ la commune ou au syndicat 
compŽtent dÕacquŽrir ces parcelles. 

 
 
 
La sŽance est levŽe ˆ 21h30. 


